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A. Demandes d’actions correctives 
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C. Observations 
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C1. Je vous rappelle que la déclaration des événements transport est de la responsabilité de 
l’expéditeur, et doit se faire dans les deux jours ouvrés qui suivent leurs détections, en utilisant le guide 
relatif aux modalités de déclaration des événements de transport de matières radioactives disponible 
sur le site internet www.asn.fr.
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